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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Taxes sur certaines fournitures d'electricite
Question écrite n° 7953

Texte de la question

M Jean Charroppin appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget,
sur les dispositions de la loi de finances rectificative du 29 decembre 1984 qui ont modifie la base d'imposition
de la taxe sur l'energie electrique et ses modalites d'application. Depuis la mise en application de ce texte, cette
taxe est percue par EDF, qui la reverse aux collectivites locales, departements et communes, ou syndicat
intercommunal et elle est assise sur le montant des consommations. En realite, ces taxes sur l'electricite sont
des taxes parafiscales et, a ce titre, doivent se justifier par une contrepartie qui existe dans le cas des abonnes «
tarif jaune » qui n'ont pas d'installation d'approvisionnement electrique a leur charge. Cette justification est, par
contre, quasiment absente, dans le cas de ceux qui ont ete obliges de financer eux-memes leur equipement et
continuent a en assumer les frais de maintenance ; et ces derniers sont loins d'etre negligeable, en particulier en
ce qui concerne le transformateur (exemple : reparation des degats causes par la foudre, et c'est un cas
frequent, remplacement d'un transformtateur a pyralene, etc). Ils constituent pour l'entreprise des charges
supplementaires que n'a pas a assumer celle qui a pu s'abonner au tarif jaune d'autant plus que ces charges
apparaissent dans le bilan comme immobilisations a long terme, donc rentrent dans le calcul de la taxe
professionnelle. C'est pourquoi il lui demande s'il ne jugerait pas equitable de prendre une mesure
d'amendement des dispositions legales du 29 decembre 1984 afin de retablir un traitement equitable des
abonnes, par exemple en exonerant purement et simplement de ces taxes les abonnes qui financent les
equipements d'arrivee de la haute tension comme sont exoneres les abonnes qui souscrivent une puissance
superieure a 250 kVA.

Texte de la réponse

Reponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, la loi no 84-1209 du 29 decembre 1984 portant loi de
finances rectificative pour 1984 a modifie l'assiette de la taxe departementale et communale sur l'electricite en
substituant aux criteres precedemment retenus de la tension et des usages (eclairage et chauffage) de
l'electricite, celui de la puissance souscrite en kVA. Desormais l'assiette de cette imposition est forfaitairement
determinee pour la generalite des redevables. La base d'imposition est egale a 80 p 100 du montant total hors
taxes de la facture d'electricite lorsque la fourniture est faite par le distributeur sous une puissance souscrite
inferieure ou egale a 36 kVA et a 30 p 100 de ce montant lorsque la fourniture est faite sous une puissance
souscrite superieure a 36 kVA et n'excedant pas 250 kVA. Par un tel dispositif le legislateur a souhaite maintenir
le principe d'une imposition de la consommation domestique d'electricite et simplifier le mode de determination
des consommations taxables qui donnait lieu auparavant a difficultes et contestations ; c'est ainsi que
l'imposition frappe l'ensemble de la consommation domestique des menages et des abonnes professionnels
relevant du tarif bleu (inferieur a 36 kVA) et des tarifs jaune ou eventuellement vert (de 36 a 250 kVA), etant
observe que la refaction de 20 p 100 et de 70 p 100 appliquee a l'assiette et le choix des plages de tension
retenues repondent a une evaluation realiste des recettes previsibles au titre de cette consommation. Toute
taxation pour les fournitures faites sous une puissance superieure a 250 kVA a donc ete exclue ; il est vrai que
la part des usages domestiques taxables revetait pour cette categorie de consommation un caractere tres peu
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significatif. Cette simplification, voulue par le legislateur, n'a pas eu pour effet de modifier la nature juridique de
la taxe sur les fournitures d'electricite, qui ne saurait etre assimilee a une redevance percue par EDF en
remuneration de services rendus, par exemple en contrepartie du financement d'installations utilisees par
l'abonne, comme l'evoque l'honorable parlementaire. Le produit de la taxe sur les fournitures d'electricite, dont
l'assiette et les modalites d'imposition sont determinees par voie legislative, est integralement reverse aux
collectivites locales hors de la remuneration percue par EDF pour en assurer la collecte : aucune part de ce
produit n'est conservee par l'etablissement en remuneration de l'utilisation par les abonnes des installations qu'il
a financees. Il est vrai que certains des abonnes factures au tarif vert et ayant souscrit une puissance inferieure
a 250 kVA sont a la fois soumis a la taxe sur les fournitures d'electricite et conduits a financer leurs equipements
de transformation et d'en assurer la maintenance. A l'inverse, les abonnes factures au tarif jaune sont assujettis
a la taxe mais ne contribuent pas au financement de leurs equipements. Cette situation ne doit pas cependant
etre examinee en consideration de l'assujettissement a la taxe qui est de droit dans les conditions prescrites par
le legislateur, mais bien plutot en regard des differences de tarification qui sont consenties aux deux categories
d'usagers.
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